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Le Conseil communal J

Objet : Règlement relatif à la taxe communale additionnelle à l'impôt des personnes physiques

Vu la Constitution ;

Vu la 1re partie du Code de la démocratie locale et de la décentralisation et notamment les articles L1122-30 
etL1331-3;

Vu le décret du 22 novembre 2007 modifiant certaines dispositions Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation ayant trait à l'exercice de la tutelle administrative sur les autorités locales ;

Vu l’article L3122-2, 7* du Code de la démocratie locale et de la décentralisation selon lequel la délibération 
communale relative à la taxe additionnelle à l'impôt des personnes physiques fait à présent l’objet de la 
tutelle générale d'annulation avec transmission obligatoire ;

Vu le Code des Impôts sur les revenus 1992 et notamment les articles 465 à 469 ;

Vu la loi du 24 Juillet 2006 confirmant l'établissement de certaines taxes additionnelles communales et de la 
taxe d'agglomération additionnelle à l’impôt des personnes physiques pour chacun des exercices 
d'imposition 2001 à 2007 et modifiant l’article 468 du Code des impôts sur les revenus 1992 à partir de 
l'exercice d'imposition 2009 ;

Vu que la Ville doit se doter des moyens nécessaires afin d'assurer l'exercice de sa mission de service 
public ;

Attendu la demande d'avis adressée sur base d'un dossier complet au Directeur financier en date du 
09/10/2019.

Attendu l'avis favorable du Directeur financier rendu en date du 09/10/2019 conformément à l’article L1124- 
40 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation,

Sur proposition du Collège Communal, en sa séance du 11 octobre 2019, et après examen du dossier par la 
Commission compétente ;

ADOPTE le réglement relatif à la taxe communale additionnelle à l’impôt des personnes physiques.

Article 1er. Il est établi au profit de la Ville de Liège, pour les exercices 2020 à 2025, une taxe communale 
additionnelle à l'impôt des personnes physiques à charge des habitants du Royaume, qui sont imposables 
dans la commune au 1er janvier de l'année qui donne son nom à l'exercice d’imposition.



Art 2. La taxe est fixée à 8 % de l'impôt des personnes physiques dû à l’Etat pour le même exercice, calculé 
conformément aux dispositions du Code des Impôts sur les revenus.
L’établissement et la perception de la présente taxe communale s’effectueront par les soins de 
l’administration en charge de l’établissement des impôts sur les revenus et à celle en charge de la perception 
et du recouvrement des impôts sur les revenus, aux conditions et suivant les modalités déterminées par le 
Roi, comme il est stipulé à l’article 469 du Code des Impôts sur les revenus 1992.

Art 3. Le présent règlement est applicable et obligatoire le cinquième Jour qui suit le jour de sa publication 
par voie d'affichage conformément aux articles L1133-1 et -2 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation.

La présente décision a recueilli 36 voix pour, 7 voix contre, 2 abstentions.

Conformément aux prescrits des articles L3111-1 et suivants du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation relatifs à la Tutelle, la présente décision et ses pièces Justificatives sont transmises aux 
Autorités de Tutelle.
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